
  

 

 

 

EXPRIMEZ-VOUS! 
LES ESPÈCES EN PÉRIL AUX TNO 
 

LE CARIBOU BORÉAL DEVRAIT-IL RESTER 
SUR LA LISTE DES ESPÈCES MENACÉES AUX 
TNO? 

 

Par « espèce menacée », on entend que le caribou 
boréal est susceptible de devenir une espèce en voie 
de disparition si les facteurs contribuant à sa 
disparition ou à son extinction ne sont pas inversés.

 

LE CARIBOU BORÉAL 
Le caribou boréal est présent en petits groupes dans la forêt 
boréale, et la femelle donne naissance à ses petits toute seule. On 
l’appelle parfois le « fantôme gris des bois », car il est secret et 
difficile à apercevoir. Le caribou boréal est plus grand que le 
caribou de la toundra, mais plus petit que le caribou des 
montagnes du Nord. 

Le caribou boréal a besoin d’avoir accès à tous les types d’habitats 
saisonniers de son aire de répartition pour que sa population 
demeure en santé. On sait qu’il est sensible aux perturbations. 

Aux TNO, on estime que la population adulte du caribou boréal se 
situe entre 6 000 et 7 000 individus. Dans certaines régions, le 
nombre de caribous boréaux semble être stable ou augmenter. 
Toutefois, dans les régions plus au sud du territoire, où se trouve la 
majorité des caribous boréaux, leur nombre semble diminuer. 

Le Comité sur les espèces en péril des TNO a évalué le caribou 
boréal comme étant une espèce menacée aux TNO en raison des 
risques auxquels il est exposé, notamment à la disparition, à la 
fragmentation et aux perturbations de son habitat dues aux feux de 
forêt, à l’exploitation des ressources et au changement climatique. 

 

 

 

 

Lisez le rapport de réévaluation et 
apprenez-en davantage sur le caribou boréal : 

www.nwtspeciesatrisk.ca 
 

John Nagy/GTNO 

Le Comité sur les espèces en péril des TNO est un groupe 
indépendant d’experts qui possèdent des connaissances 

autochtones ainsi que des connaissances communautaires et 
scientifiques sur les espèces et les habitats des TNO. Ils 

évaluent les espèces en fonction des meilleures informations 
disponibles et de critères biologiques objectifs. 



 

 

 

RÉINSCRIPTION DU CARIBOU BORÉAL 
La réinscription du caribou boréal sur la liste des espèces menacées 
aux TNO en vertu de la Loi permettrait de poursuivre la mise en 
œuvre du Programme ténois de rétablissement du caribou boréal, y 
compris l’élaboration de plans régionaux de gestion et de 
conservation de l’habitat du caribou boréal. 

FOIRE AUX QUESTIONS 
Pourquoi le caribou boréal a-t-il été réévalué comme étant 
une espèce menacée aux TNO? 

Le caribou boréal a besoin d’avoir accès à toute une gamme 
d’habitats pour que sa population demeure en santé. En général, le 
caribou boréal n’utilise pas les territoires incendiés ou perturbés par 
les activités industrielles tant que l’habitat ne s’est pas rétabli. Le 
changement climatique accroît l’intensité des feux et la superficie 
incendiée; l’habitat mettra donc possiblement plus longtemps à se 
rétablir. Les détenteurs de connaissances sont préoccupés par le fait 
que les populations de caribous boréaux ont diminué dans le passé 
et qu’elles diminueront probablement dans le futur si la 
fragmentation et la dégradation de l’habitat ne sont pas gérées ou 
inversées. 

L’inscription sur la liste des espèces en péril des TNO a-t-elle 
une incidence sur la chasse? 

L’ajout d’une espèce à la liste des espèces en péril ne signifie pas 
que toute chasse doit cesser. Le maintien du caribou boréal sur la 
liste des espèces en péril des TNO ne modifiera pas 
automatiquement les quotas ou les règlements déjà en place. 

NOUS VOULONS CONNAÎTRE VOTRE OPINION! 
• Le caribou boréal devrait-il rester sur la liste des espèces en péril 

des TNO en tant qu’espèce menacée? Précisez. 

• Comment le statut d’espèce menacée du caribou boréal vous a-
t-il touché, vous ou votre collectivité? Si l’espèce était réinscrite 
sur la liste, cela aurait-il un effet positif ou négatif? 

• Selon vous, est-ce que des renseignements nouveaux ou 
manquants doivent être ajoutés au rapport de situation de 
l’espèce? Si oui, mentionnez-les ou indiquez-nous l’endroit où 
nous pouvons les trouver. 

Pour en savoir plus, communiquez avec l’office des ressources renouvelables de votre 
région ou avec le Secrétariat des espèces en péril des TNO à l’adresse 
sara@gov.nt.ca ou en composant le numéro sans frais 1-855-783-4301. 
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